
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4217-2021
	Sujet 1: 1. Budget demandé en Maintien des actifs
	Nature de l'intérêt1: Un budget qui couvrirait des investissements non requis pour respecter les critères de fiabilité pourrait affecter négativement les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 1: Afin évaluer la nécessité et la suffisance du budget d’investissements en maintien des actifs, l’AHQ-ARQ se basera notamment sur l'évolution des grilles d'analyse du risque, sur l'évolution du taux de risque simulé et réel et sur les  indicateurs pertinents de fiabilité et d’état du réseau.L'AHQ-ARQ compte questionner le Transporteur sur les hypothèses utilisées et sur les raisons pour lesquelles celui-ci n'a pas réalisé les montants d'investissement autorisés pour 2021 et 2022 (B-0004, pp. 7 et 8), tout comme en 2020 (D-2022-001, p. 11).L'AHQ-ARQ compte aussi poser des questions pour bien comprendre le nouveau suivi sur l'évolution du taux de risque présenté en suivi du paragraphe 104 de la décision D-2022-001 (B-0004, p. 31).Enfin, l'AHQ-ARQ pourra formuler des recommandations à la Régie, si nécessaire.
	Manière 1: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en déposant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Approche de surutilisation et valeur proposée par le Transporteur pour 2023
	Nature de l'intérêt2: S'assurer que la tarification résultant des investissements du Transporteur demeure juste et raisonnable. Une valeur de surutilisation trop élevée impliquerait un niveau d'investissements qui pourrait avoir un effet négatif sur les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 2: Dans sa décision D-2020-020, la Régie invitait le Transporteur à appliquer une approche de surutilisation qui vise à favoriser l’atteinte du budget qu’elle a autorisé, mais aussi à éviter les dépassements de budget. Au paragraphe 86 de cette décision, elle demande:"[86] Étant donné ce qui précède, la Régie demande au Transporteur, lors de la prochaine demande d’autorisation du budget annuel des investissements pour les projets dont le coût individuel est inférieur à 65 M$, de déposer un suivi des ajustements et raffinements apportés à l’application de l’approche de surutilisation au cours de l’année 2020, le cas échéant. Elle lui demande aussi de poursuivre un suivi des taux de surutilisation par catégorie ainsi que des montants s’y rapportant qui auront été déterminés, pour chaque catégorie d’investissement, en prenant soin de documenter les facteurs pris en compte dans leur établissement, afin de lui permettre d’apprécier la mécanique et l’incidence de cette approche."En réponse à ces demandes, le Transporteur a fourni un détail du calcul de la surutilisation pour 2023 (B-0004, p. 10). L'AHQ-ARQ compte questionner le Transporteur sur l'approche et les facteurs et intrants ayant servi à ce calcul et formuler des recommandations à la Régie sur la valeur à retenir pour chaque catégorie.
	Manière 2: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en déposant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Budget demandé en Croissance des besoins.
	Nature de l'intérêt 3: Un budget qui couvrirait des investissements non requis pour rencontrer les besoins du Distributeur ou basés sur des prévisions de la demande non réalistes pourrait affecter négativement les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 3: Le Transporteur demande un budget de 91 M$ en 2023 pour l'alimentation de la charge locale (B-0004, p. 26).L'AHQ-ARQ compte questionner le Transporteur sur certains des travaux requis.En particulier, l'AHQ-ARQ pourra préparer des demandes de renseignements concernant le tableau A2-1 (B-0004, page 38), dont notamment:- les solutions retenues pour alimenter la charge prévue dépassant la CLT aux postes Plessisville 120-25 kV et Provost 120-34 kV avant 2026;- l'explication sur la hausse très significative de la charge prévue au poste de Provost 120-34 kV qui passe de 34 MVA à la pointe de l'hiver 2020-2021 (R-4167-2021, B-0069, p. 22) à 50 MVA à la pointe de l'hiver 2022-2023, pour une augmentation de 47 % en seulement quelques années;- la charge  prévue au poste Rouville 230-25 kV avec  le transfert d'une partie de la charge du poste Saint-Basile 120-25 kV (R-4167-2021, B-0069, p.  23).L'AHQ-ARQ pourra ensuite formuler une recommandation à la Régie sur le budget à autoriser en Croissance des besoins.
	Manière 3: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en déposant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 3: 
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